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03_DDARS_Délégation départementale de l’Agence

régionale de santé de l'Allier

03-2016-08-24-005

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 2327/2016 en date du 24

août 2016 modifiant l'arrêté

préfectoral n° 3887/05 du 20 octobre 2005 relatif à la

déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement

d'eau et d'instauration des périmètres de protection autour

des captages de la Rousse et de la Salette sur les

communes de Saint-Clément et Le Mayet-de-Montagne et

autorisant l'utilisation de l'eau prélevée en vue de la

consommation humaine - Abandon de la source La Rousse

n° 3, commune de Saint-Clément.
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 AGENCE REGIONALE DE SANTE 

Délégation Départementale de l’Allier 

 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 2327/2016 en date du 24 août 2016 modifiant l'arrêté 

préfectoral n° 3887/05 du 20 octobre 2005 relatif à la déclaration d'utilité publique des travaux 

de prélèvement d'eau et d'instauration des périmètres de protection autour des captages 

de la Rousse et de la Salette sur les communes de Saint-Clément et Le Mayet-de-Montagne 

et autorisant l'utilisation de l'eau prélevée en vue de la consommation humaine 

 

Abandon de la source La Rousse n° 3, commune de Saint-Clément 

 

 A R R E T E 

ARTICLE 1er :  

 

La source La Rousse n° 3, implantée sur la parcelle cadastrée n° 716 section E4 de la commune de Saint-

Clément (coordonnées topographiques en Lambert II étendu de l'ouvrage : X 705.54 et Y 2116.14) n'est 

plus utilisée pour la consommation humaine à compter du 1
er 

janvier 2016 et est déconnectée du réseau de 

distribution publique afin de le garantir des risques de pollution. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’article 2 - Situation des captages - de l’arrêté préfectoral n° 3887/05 du 20 octobre 2005 est modifié 

comme suit : 

Le captage de la Rousse 1 est implanté sur la parcelle cadastrée n° 598, section E4 de la commune de 

Saint-Clément. Les coordonnées topographiques en Lambert II étendu de l'ouvrage sont X : 705,18, Y : 

2.115.78. 

Le captage de la Rousse 2 est implanté sur la parcelle cadastrée n° 1970, section C3 de la commune 

du Mayet-de-Montagne. Les coordonnées topographiques en Lambert II étendu de l'ouvrage sont X : 

705,10, Y : 2.115.62. 

Le captage de la Rousse 4 est implanté sur la parcelle cadastrée n° 597, section E4 de la commune de 

Saint-Clément. Les coordonnées topographiques en Lambert II étendu de l'ouvrage sont X : 705,1, Y : 

2.116,0. 

Le captage de la Salette est implanté sur la parcelle cadastrée n° 180, section El de la commune de 

Saint-Clément. Les coordonnées topographiques en Lambert II étendu de l'ouvrage sont X : 705,42, Y : 

2.118,36. 

 

ARTICLE 3 :  

 

L’article 5.1 - Périmètres de protection immédiate - de l’arrêté préfectoral n° 3887/05 du 20 octobre 2005 

est modifié comme suit : 

Le périmètre de protection immédiate des sources s'étend sur les parcelles suivantes : 

Captages Commune Section - Parcelle 

La Rousse 1 Saint-Clément E4 - parcelle 598 

La Rousse 2 Le Mayet-de-Montagne C3 - parcelle 1970 

La Rousse 4 Saint-Clément E4 - parcelle 597 

La Salette Saint-Clément E1 - parcelle 180 
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Les terrains inclus dans les périmètres de protection immédiate doivent être acquis en pleine 

propriété par le syndicat intercommunal. Il est autorisé à les acquérir dans un délai de 5 ans, soit à l'amiable, 

soit par voie d'expropriation. 

A l'intérieur des périmètres de protection immédiate qui doivent être clôturés, sont interdits toutes 

les activités, installations et dépôts autres que ceux strictement nécessaires à l'entretien et à l'exploitation 

des points d'eau. 

Aucun arbre ne devra être planté ou maintenu dans un rayon de 40 m autour des captages. 

La végétation présente sur le site doit être entretenue régulièrement (taille manuelle ou mécanique). 

L'emploi de produits phytosanitaires est interdit. La végétation, une fois coupée, doit être extraite de l'enceinte 

des périmètres de protection immédiate. 

Les chemins d'accès aux captages de la Rousse 1 et 4 seront réaménagés pour faciliter la circulation. 

 

ARTICLE 4 : 

 

L’article 5.2 - périmètres de protection rapprochée - de l’arrêté préfectoral n° 3887/05 du 20 octobre 2005 

est modifié comme suit : 

Les périmètres de protection rapprochée, spécifiques à chaque source, s'étendront sur les parcelles suivantes : 

 

Captages Commune Section - Parcelles 

La Rousse 1 Saint-Clément E4 - parcelle 594 

La Rousse 2 Le Mayet-de-Montagne 
C3 - parcelles 1971 pour partie, 570 pour 

partie 

La Rousse 4 Le Mayet-de-Montagne C2 - parcelles 422, 416, 417, 415 

La Salette 

 

Saint-Clément 

Le Mayet-de-Montagne 

El - parcelles 183, 184 

E2 — parcelles 229, 230, 231, 232, 233 

 

B6 — parcelles 1193 en partie, 1194, 

1195 

 

Les prescriptions dans les périmètres de protection rapprochée sont inchangées. 

 

ARTICLE 5 : 
 

Les autres articles sont sans changement. 

 

ARTICLE 6 : Notification et publicité de l’arrêté 
 

Le présent arrêté sera :  

-   transmis au SIVOM Vallée de la Besbre en vue de sa mise en œuvre ; 

-   affiché en mairie de Saint-Clément pendant une durée de deux mois. Le procès-verbal de 

l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé par les soins du maire de la commune ; 

-   inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier. 
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Le SIVOM Vallée de la Besbre informera : 

 

-   les propriétaires des parcelles concernées de la date de la suppression des servitudes par courrier 

avec accusé de réception. En cas de domiciliation inconnue, les notifications seront faites en  

mairie de Saint-Clément qui en assurera l’affichage et, le cas échéant, les communiquera à 

l’occupant des lieux ; 

 

-  la mairie de Saint-Clément, qui annexera le présent arrêté au document d'urbanisme.  

 

ARTICLE 7 : Voies de recours 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 

Clermont-Ferrand (6, Cours Sablon - BP 129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1) dans un délai de deux 

 mois à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 8 : Exécution 

 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Allier, la Sous-Préfète de Vichy, le Maire de la commune de 

Saint-Clément, le Président du SIVOM Vallée de la Besbre, la Directrice Générale de l’Agence 

Régionale de Santé d’Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Départemental des Territoires, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à 

chacun d’eux. 

 

 

Le Secrétaire Général, 

David-Anthony DELAVOET 

 

 

 

Le plan concernant la source La Rousse n° 3 est supprimé des annexes de l'arrêté préfectoral n° 3887/05. 
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 2, rue Michel de l'Hospital – CS 31649 – 03016 MOULINS Cedex 
 Téléphone : 04.70.48.30.00 Télécopie : 04.70.20.57.72 
 Courriel : prefecture@allier.pref.gouv.fr 

Extrait de l'arrêté préfectoral n°2402/2016 du 2 septembre 2016 portant suspension d’un 
agrément sanitaire d’un centre de rassemblement de bovins et d’ovins à destination du marché 
national  
 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 - En application de l’article R.233-3-7 du code rural et de la pêche maritime, 

l'agrément délivré à l'établissement de M. Serge JONNET, sis « Les Gacons » à MERCY 
(03340) par arrêté préfectoral n° 1935/2015 du 29 juillet 2015 pour les centres de 
rassemblement de bovins et d’ovins à destination du marché national, est suspendu pour une 
durée d’un mois. 

 
ARTICLE 2 - Le présent arrêté abroge l’arrêté n°1935-2015 du 29 juillet 2015 portant 

délivrance d’un agrément sanitaire d’un centre de rassemblement de bovins et d’ovins à 
destination du marché national. 

 
ARTICLE 3 - A l’issue de la période de suspension de l’agrément, en l’absence de mise en 

conformité de l’établissement, l’agrément pourra être retiré selon les conditions fixées par 
l’article R.233-3-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif 
de Clermont Ferrand sous un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
ARTICLE 5 - Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice départementale chargée 

de la protection des populations du département de l’Allier sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’application du présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Serge 
JONNET et à Monsieur le maire de Mercy et qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Moulins le 02 septembre 2016 
 

P/le Préfet et par délégation, 
 

La directrice départementale 
de la Cohésion Sociale et de la  

Protection des Populations, 
 

SIGNÉ 
 

Pascale DOUCET 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Extrait de l’arrêté n°2400/2016 portant subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires

ARTICLE 1
En cas d’absence ou d’empêchement, M. Sébastien FERRA, directeur départemental des 

territoires de l’Allier, donne subdélégation de signature des délégations qui lui sont conférées par la 
section 1 de l’arrêté de délégation générale de signature susvisé à M. Fabrice PAYA, directeur 
départemental adjoint des territoires de l’Allier.

ARTICLE 2
Le directeur départemental des territoires donne subdélégation de signature aux chefs de 

service et à leurs adjoints désignés dans le cadre de leurs attributions respectives.

Prénom NOM Fonctions

Références des
subdélégations

(chapitres, paragraphes,
articles)

Florence DUFOUR Chef du Secrétariat des Affaires 
Générales

I A4 à I A14, I A17
I B2
I C1 – I C2

Nicolas SALVATORI Adjoint au chef du Secrétariat des 
Affaires Générales

I A7 à I A13, I A17
I B2
I C1 – I C2

Delphine PICARD
Chef du service économie agricole 
et développement rural

I A6
XVII à XXVI 

Virginie CHAMPOMIER
Adjointe au chef du service 
économie agricole et 
développement rural

I A6
XVII à XXVI 

Francis PRUVOT Chef du service environnement
I A6
III A1 à III A3 – III C 1
IX à XVI

Géraldine CHARLAT-
SPONY

Adjointe au chef du service 
environnement

I A6
III A1 à III A3 – III C 1
IX à XVI

Lionel BENCHETRIT
Chef du service aménagement et 
urbanisme durable des territoires

I A6
II B 1 - II B3 - II C
V - VII

Sandrine MASQUELET
Adjointe au chef du service 
aménagement et urbanisme durable 
des territoires

I A6
II B 1 - II B3 - II C
V - VII

Norbert COFFY Chef du service logement 
construction durable

I A6
IV
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Prénom NOM Fonctions

Références des
subdélégations

(chapitres, paragraphes,
articles)

Dominique BOFFETY
Adjoint au chef du service logement
construction durable

I A6
IV

Jean-Claude 
CHAMPOMIER

Chef du service mission 
transversale observatoire des 
territoires

I A6
VIII

Martine METENIER
Adjointe au chef du service mission 
transversale observatoire des 
territoires

I A6
VIII

ARTICLE 3
Le directeur départemental des territoires donne subdélégation de signature aux chefs de 

bureau et responsables suivant la liste et les domaines indiqués ci-après :

Prénom NOM Fonctions

Références des
subdélégations 

(chapitres, paragraphes,
articles)

Agnès LURAULT Chef du bureau ADS V

Laurence MAGNIER
Responsable du centre instructeur 
ADS V

Éliane GARNON Responsable du centre fiscalité V

Bernard MOULIN
jusqu’au 30 septembre 2016

Chef du bureau transports et 
déplacements par intérim

II B3

Ophélie GUYARD
à compter du 1er octobre 2016

Chef du bureau transports et 
déplacements

II B3

ARTICLE 4
Le directeur départemental des territoires donne subdélégation de signature aux adjoints ou 

assimilés désignés suivant la liste et les domaines indiqués ci-après :

Prénom NOM Fonctions

Références des
subdélégations 

(chapitres, paragraphes,
articles)

Brigitte THEALLIER Adjointe à la responsable du centre 
instructeur ADS

V A1, V B1, V B2, V B3

03_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Allier - 03-2016-09-01-001 - Extrait de l’arrêté n°2400/2016 portant subdélégation de signature du
directeur départemental des
territoires

11



ARTICLE 5
Le  directeur  départemental  des  territoires  donne  subdélégation  de  signature aux  agents

chargés de l'instruction en urbanisme suivant la liste et les domaines indiqués ci-dessous :

Prénom NOM Fonctions
Références des subdélégations
(chapitres, paragraphes, articles)

Maryline BERNARD Instructeur ADS V A1 – V B1

Anne JULIEN Instructeur ADS V A1 – V B1

Florence ROMANE Instructeur ADS V A1 – V B1

Gilles CELLIER Instructeur ADS V A1 – V B1

Céline CHAUBRON Instructeur ADS V A1 – V B1

Céline BORDAS Instructeur ADS V A1 – V B1

Nathalie GESLIN Instructeur ADS V A1 – V B1

Jean TABONE Instructeur ADS V A1 – V B1

ARTICLE 6
Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°1329/2016 du 4 mai 2016. Il est complété par

un arrêté de subdélégation de signature relatif à l’ordonnancement secondaire.

ARTICLE 7
Le chef du secrétariat des affaires générales est chargé de l’exécution du présent arrêté de 

subdélégation qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Fait à Yzeure, le 1er septembre 2016 

Le directeur départemental des territoires

Signé

Sébastien FERRA
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Extrait de l’arrêté n°2401/2016 portant subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires pour l’ordonnancement secondaire

ARTICLE 1
Le directeur départemental des territoires donne subdélégation de signature à M. Fabrice

PAYA, directeur départemental adjoint des territoires de l’Allier, et à Mme Florence DUFOUR, chef
du  secrétariat  des  affaires  générales, à  l’effet  de  signer  toute  pièce  relative  à  l’exercice
d’ordonnateur  secondaire  délégué  selon  l’ensemble  des  dispositions  prévues  à  la  section  2  de
l’arrêté  de  délégation  générale  de  signature  susvisé  et  par  l’arrêté  de  délégation  relatif  à
l’ordonnancement des dépenses des BOP 113 et 181 susvisé.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence DUFOUR, subdélégation est donnée
à M. Nicolas SALVATORI, adjoint au chef du secrétariat des affaires générales.

ARTICLE 2
Subdélégation de signature est donnée aux chefs de service suivants, à l'effet de signer, dans

le cadre de leurs attributions et compétences :
– les  propositions  d’engagements  comptables  et  les  pièces  justificatives  qui  les
accompagnent ;
– les engagements juridiques matérialisés par des bons ou lettres de commande ;

– les constatations de service fait ;
– les pièces d’établissement des recettes de toute nature.

Prénom NOM Service

Delphine PICARD
Chef du service économie agricole et développement
rural

Lionel BENCHETRIT Chef du service aménagement et urbanisme durables
des territoires

Norbert COFFY Chef du service logement et construction durable

Francis PRUVOT Chef du service environnement

Jean-Claude CHAMPOMIER
Chef du service mission transversale observatoire 
des territoires

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  des  chefs  de  service  mentionnés  ci-dessus,
subdélégation est donnée à leurs adjoints suivants.

Prénom NOM Service

Virginie CHAMPOMIER Adjointe au chef du service économie agricole et 
développement rural

Sandrine MASQUELET Adjointe au chef du service aménagement et 
urbanisme durables des territoires

Dominique BOFFETY Adjoint au chef du service logement et construction 
durable
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Prénom NOM Service

Géraldine CHARLAT-SPONY Adjointe au chef du service environnement

Martine METENIER
Adjointe au chef du service mission transversale 
observatoire des territoires

ARTICLE 3

Subdélégation de signature est donnée à :

- M. Bernard MOULIN, chef du bureau transports et déplacements par intérim, à l’effet de
signer  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  compétences,  les  constatations  de  service  fait,  les
engagements  juridiques  matérialisés  par  les  bons  de  commande  dans  la  limite  de  1 000 €  par
opération, jusqu’au 30 septembre 2016, puis à Mme Ophélie GUYARD, chef du bureau transports
et déplacements à compter du 1er octobre 2016.

- Mme Dominique BARRAUD, chef du bureau de la logistique,  à l’effet de signer dans le
cadre de ses attributions et compétences, les engagements juridiques, les constatations de service
fait, les demandes de paiement et propositions de recettes pour l’ensemble des programmes figurant
dans la délégation de signature d’ordonnancement secondaire, à l’attention du centre de prestations
comptables mutualisées de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 4
Pour  les  marchés  publics  de  l’État  et  les  actes  dévolus  au  représentant  du  pouvoir

adjudicateur par le code des marchés publics selon les dispositions de la section 3 de l’arrêté  de
délégation générale de signature susvisé, subdélégation de signature est donnée, en cas d’absence
ou  d’empêchement  du  directeur  départemental  des  territoires  à  M.  Fabrice  PAYA,  directeur
départemental adjoint des territoires de l’Allier, et à Mme Florence DUFOUR, chef du secrétariat
des affaires générales.

ARTICLE 5
La signature des agents habilités, en vertu des articles ci-dessus, sera accréditée auprès des

comptables assignataires des opérations de recettes et dépenses.

ARTICLE 6
Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°1330/2016 du 4 mai 2016. 

ARTICLE 7
Le chef du secrétariat des affaires générales est chargé de l’exécution du présent arrêté de 

subdélégation qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Fait à Yzeure, le 1er septembre 2016

Le directeur départemental des territoires

Signé

Sébastien FERRA
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté n° 2394-2016 mettant en demeure la société Aigues Force Breland SARL de
réaliser les travaux complémentaires au niveau des dispositifs de franchissement piscicoles de la micro-

centrale hydroélectrique du Moulin Breland, commune de St Pourçain sur Sioule, et d’assurer leur
entretien

Article 1  er     :   Objet et délais d’exécution
La société Aigues Force Breland SARL (ci-après dénommée le permissionnaire), domiciliée au 146

rue du Paradis 13294 MARSEILLE, représentée par Monsieur Gabriel REBOURCET, est mise en
demeure de réaliser les opérations ci-dessous selon l’échéancier suivant :

1/  L’entretien  des  dispositifs  de  migration  piscicole  (passes  à  poissons  et  dispositif  de
dévalaison  des  poissons)  avec  notamment  l’enlèvement  de  l’arbre  présent  au  niveau  d’une  des
échancrures du prébarrage aval de la passe à poissons du barrage de prise d’eau devra être effectué
sous un délai de 15 jours suivant la date de réception du présent arrêté. Par la suite, l’entretien devra
être réalisé de façon régulière.

2/ Les éléments ci-dessous devront être fournis à la DDT avant le 30 octobre 2016 :
* Résultats de l’étude acoustique réalisée le 12 novembre 2015 et détail du traitement 

acoustique réalisé sur le bâtiment de la micro-centrale.
* Eléments permettant de s’assurer que le débit maximum entonné par la turbine ne dépasse 

pas le débit maximum autorisé (21 m3/s).
* Mesures de vitesse dans la passe à poissons réalisées le 11 mars 2016.

3/ Les travaux complémentaires au niveau des dispositifs de franchissement piscicole détaillés
ci-dessous devront être réalisés avant le 31 décembre 2016 :

- Passe à bassins à l’usine :
* Réaliser un carottage d’un diamètre de 350 mm dans le bassin aval de la passe à poissons 

(bassin B15).
* Poser deux déflecteurs, dans le bassin B15, de part et d’autre de la vanne. Ces déflecteurs 

auront une profondeur de 30 cm et une hauteur de 1 m entre les cotes 226,70 m et 227,70 m.
* Revoir le réglage de l’automate commandant la vanne aval du bassin B15 afin d’avoir une 

chute maximale de 30 cm.
- Usine :
* Rajouter une plaque métallique en rive gauche du plan de grille pour supprimer la surverse 

dans la dévalaison.
* Déplacer l’échelle limnimétrique située en entrée de la prise d’eau de l’usine vers la rive 

gauche du barrage de prise d’eau. Le zéro de l’échelle indiquera le niveau normal d’exploitation de la 
retenue (soit 229,85 m NGF – IGN 1969).

- Barrage de prise d’eau :
* Déplacer l’échelle limnimétrique en entrée de la passe à poissons. Le zéro de l’échelle 

indiquera le niveau normal d’exploitation de la retenue (soit 229,85 m NGF – IGN 1969).
* Retirer les blocs situés en crête des prébarrages et assurant la jonction avec le barrage de

prise d’eau.

Article 2     :   Sanctions
Faute pour le permissionnaire de se conformer à toutes les dispositions prescrites par   l’article

1 du présent arrêté, il sera fait application des sanctions administratives prévues à l'article L 171-8 du
code de l'environnement.

Article 3     :   Publication
Le présent arrêté sera notifié au permissionnaire. En vue de l'information des tiers, le présent

arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Allier et mis à disposition sur
son site internet.

Article 4     :   Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-

Ferrand  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  au  permissionnaire,  dans  les
conditions prévues à l'article L 514-6 du code de l'environnement.
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Article 5     :   Exécution
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Allier, le Directeur Départemental des Territoires et

le  Chef  du  Service  Départemental  de  l'Office  National  de  l'Eau  et  des  Milieux  Aquatiques  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution de présent arrêté dont une ampliation sera
adressée aux Maires des communes de Saint Pourçain sur Sioule et de Contigny.

Moulins, le 31 août 2016
P/Le Préfet

Le Secrétaire Général

Signé

David-Anthony DELAVOËT

Page : 2/2
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Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1892/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection  

Article 1er : Monsieur Thierry FLEAUX, gérant de la Sas Aineco/Intermarché est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée vingt-cinq caméras intérieures et quatre caméras extérieures de vidéoprotection, situées dans 

l’enceinte de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous 

le numéro 2016/0117.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue ; 

Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur Thierry FLEAUX, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 

dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 

images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire d’Ainay-le-Château. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 
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Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1893/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection  

Article 1er : Monsieur Bertrand BOUTARD, gérant de la Sas Ets Boudard « Tout Faire Vente 

Matériaux » est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 

renouvelable, à installer à l’adresse sus-indiquée sept caméras intérieures et une caméra extérieure de 

vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, conformément au dossier présenté annexé 

à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0121.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue ; 

Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur Bertrand BOUDARD, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 

dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 

images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de St-Pourçain/Sioule. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 
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Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1894/2016 en date du 28 juin 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection  

Article 1er : Monsieur Daniel VENASSON, gérant de la Sarl Danamar-Carrefour Contact, est autorisé, 

dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier le système de vidéoprotection installé dans 

l’enceinte de son établissement conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 

le numéro 2011/0069. Cette installation modifiée est autorisée pour une durée de cinq ans à compter de 

la date de l’arrêté d’autorisation intiale n° 1137/2012 du 27 mars 2012, à savoir jusqu’au 27 mars 2017. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté 

préfectoral n°1137/2012 susvisé et modifié par arrêté préfectoral n° 2490/2015 du 30 septembre 2015.  

Article 2 : Les modifications portent sur le nombre de caméras et le changement de gérant. L’installation 

est composée de 20 caméras intérieures (17 dans divers rayons et 3 sur les caisses) et 2 caméras 

extérieures (parking). 
Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 1137/2012 demeure applicable. 
Article 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Cérilly. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

 
Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1895/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection  

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée une caméra intérieure et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de 

son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0118.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue ; 

Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 

la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Cérilly. 
e préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1896/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection  

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée trois caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0120.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue ; 

Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 
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du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Gannat. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1897/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection  

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée quatre caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0125.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue ; 

Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 
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mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Commentry. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1898/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection  

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée trois caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0129.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue ; 

Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Dompierre/Besbre. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1899/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection  

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0130.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 

Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire d’Huriel. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1900/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection  

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte 

de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0131.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Marcillat-en-Combraille. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1901/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection  

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte 

de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0133.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire du Donjon. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1902/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection  

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte 

de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0134.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Chantelle. 
 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1903/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection  

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée trois caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0135.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire du Mayet-de-Montagne. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

SignéChristophe HERIARD 

 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1904/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

 Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse 

sus-indiquée deux caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans 

l’enceinte de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée 

sous le numéro 2016/0136.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Brout-Vernet. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1905/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte 

de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0137.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Néris-les-Bains. 
 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD  

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1906/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0138.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Montmarault. 
 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1907/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée trois caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0139.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de St-Germain-des-Fossés. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1908/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte 

de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0140.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire du Montet. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1909/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte 

de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0141.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Lurcy-Lévis. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1910/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée trois caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0142.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire d’Ebreuil. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 
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Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1911/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée trois caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0144.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Jaligny/Besbre. 
 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 Signé Christophe HERIARD 

 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1912/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-
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indiquée trois caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0145.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
 

- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 

la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Villefranche-d’Allier. 
 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1913/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0147.  
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Doyet. 
 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,  

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1914/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée une caméra intérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0148.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Lusigny. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

igné :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1915/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0149.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Montvicq. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1916/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée trois caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0150.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
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date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Souvigny. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1917/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée une caméra intérieure et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de 

son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0151.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
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impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Neuilly-le-Réal. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1918/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée quatre caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0152.  
 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Varennes/Allier. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1919/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte 

de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0155.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
 

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
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l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Bézenet. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1920/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0156.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 
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mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Vendat. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1921/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0157.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Buxiéres-les-Mines. 
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Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1922/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte 

de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0164.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Bellenaves. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 
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Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1923/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à 

l’adresse sus-indiquée deux caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son 

établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0167.  

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Beaulon. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1924/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0174.  
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire d’Ainay-le-Château. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1925/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte 

de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0175.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Vallon-en-Sully. 
 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1926/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0176.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire du Vernet. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1927/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée une caméra intérieure de vidéoprotection, située dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0184.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
e système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
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date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire d’Arfeuilles. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1928/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte 

de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0185.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
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impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Villeneuve/Allier. 
 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1929/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée une caméra intérieure et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de 

son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0186.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire du Veurdre. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1930/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée trois caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0132.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 
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du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Cosne-d’Allier. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1931/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur Jean-François BOURGEOT, gérant de la Sarl Ambulances Bourgeot est autorisé, 

dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à 

l’adresse sus-indiquée une caméra intérieure et trois caméras extérieures de vidéoprotection, situées dans 

l’enceinte de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous 

le numéro 2016/0203.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue ; 

Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur Jean-François BOURGEOT, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 
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mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Malicorne. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1933/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur Stéphane MAZEROLLES, gérant du tabac presse loto, est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée trois caméras intérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0211.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue ; 

Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur Stéphane MAZEROLLES, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
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Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Souvigny. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1934/2016 en date du 28 juin 2016 

portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : L’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection précédemment accordée, par 

arrêté préfectoral n° 4646/2001 du 6 décembre 2001 à Monsieur le directeur sûreté direction régionale 

de La Poste, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé 

à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0191. Le système renouvelé se compose de onze caméras 

intérieures.  
Article 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté n° 4646/2001 demeurent applicables. 
Article 3 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 4 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 

deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 6 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Vichy. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1935/2016 en date du 28 juin 2016 

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée deux caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte 

de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0173.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue ; 

Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire d’Abrest. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1936/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée huit caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de 

son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0168.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 
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des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Cusset. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1937/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée huit caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de 

son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0119.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

03_Préf_Préfecture de l’Allier - 03-2016-06-28-001 - Prfecture 60



 

 

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Bellerive/Allier. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1938/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur Xavier MAREZ, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 

une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-indiquée trois caméras intérieures et trois 

caméras extérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, conformément au 

dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0160.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens ; 

Lutte contre la démarque inconnue. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur Xavier MAREZ, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 

des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont 

données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
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dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Bellerive/Allier. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1939/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur Irem AKILLI, président de la Sas BELINAY restaurant SANTA FE, est autorisé, 

dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à 

l’adresse sus-indiquée six caméras intérieures et une caméra extérieure de vidéoprotection, situées dans 

l’enceinte de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous 

le numéro 2016/0124.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens ; 

Lutte contre la démarque inconnue. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur Irem AKILLI, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 

des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont 

données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
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peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Vichy. 
 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1940/2016 en date du 28 juin 2016 

portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : L’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection précédemment accordée, par 

arrêté préfectoral n° 1989/2011 du 22 juin 2011 à Monsieur Stéphane PRELY, est reconduite, pour une 

durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le 

numéro 2011/0056. Le système renouvelé se compose de quatre caméras intérieures.  
Article 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté n° 1989/2011 demeurent applicables. 
Article 3 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 4 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 

deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 6 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Montluçon. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1941/2016 en date du 28 juin 2016 

portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : L’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection précédemment accordée, par 

arrêté préfectoral n° 3260/2011 du 22 juin 2011 à Monsieur Philippe NESSON est reconduite, pour une 

durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le 

numéro 2011/0108. Le système renouvelé se compose de trois caméras intérieures.  
Article 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté n° 3260/2011 demeurent applicables. 
Article 3 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 4 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
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Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 

deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 6 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Montluçon. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1942/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée trois caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0127.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 

03_Préf_Préfecture de l’Allier - 03-2016-06-28-001 - Prfecture 64



 

 

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Domérat. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1943/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le directeur régional sûreté de La Poste-La Banque Postale est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée trois caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0143.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur le directeur régional sûreté, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, 

ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité 

des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Désertines. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 
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Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1944/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur Pierre BORG, président de la société de tir, est autorisé, dans les conditions fixées 

au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-indiquée trois 

caméras intérieures et deux caméras extérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte du stand de 

tir, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0162.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue ; 

Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur Pierre BORG, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 

des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont 

données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Domérat. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé :Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1945/2016 en date du 28 juin 2016 

portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : L’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection précédemment accordée, par 

arrêté préfectoral n° 4646/2001 du 6 décembre 2001 à Monsieur le directeur sûreté direction régionale 

de La Poste, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé 
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à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0191. Le système renouvelé se compose de trois caméras 

intérieures et une caméra extérieure.  
Article 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté n° 4646/2001 demeurent applicables. 
Article 3 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 4 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 

deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 6 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Montluçon. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1946/2016 en date du 28 juin 2016 

portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : L’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection précédemment accordée, par 

arrêté préfectoral n° 4648/2001 du 6 décembre 2001 à Monsieur le directeur sûreté direction régionale 

de La Poste, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé 

à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0190. Le système renouvelé se compose de dix caméras 

intérieures et deux caméras extérieures.  
Article 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté n° 4648/2001 demeurent applicables. 
Article 3 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 4 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 

deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 6 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Montluçon. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1947/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Madame Sandra PAPON, gérante, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté 

et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-indiquée deux caméras intérieures 
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de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement conformément au dossier présenté 

annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0196.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes ; Prévention des atteintes aux biens 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Madame Sandra PAPON, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garante 

des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont 

données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de St-Victor. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1948/2016 en date du 28 juin 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur Pascal BOUTIN, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 

modifier le système de vidéoprotection installé dans l’enceinte de son établissement conformément au 

dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0145. Cette installation modifiée 

est autorisée pour une durée de cinq ans. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté 

préfectoral n°3259/2009 susvisé et renouvelé par arrêté préfectoral n° 2557/2014 du 21/10/2014  
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Article 2 : Les modifications portent sur le changement de déclarant et le rajout de caméras. L’installation 

est composée de deux caméras intérieures  
Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 3259/2009 demeure applicable. 
Article 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Montluçon. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1949/2016 en date du 28 juin 2016 

portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : L’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection précédemment accordée, par 

arrêté préfectoral n° 1988/2011 du 22 juin 2011 à Monsieur Benoît PHILIPPE, est reconduite, pour une 

durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le 

numéro 2011/0072. Le système renouvelé se compose de douze caméras intérieures et d’une caméra 

extérieure.  
Article 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté n° 1988/2011 demeurent applicables. 
Article 3 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 4 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 

deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 6 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire d’Avermes. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1950/2016 en date du 28 juin 2016 

portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur le responsable protection CEPAL, est autorisé, dans les conditions fixées au 

présent arrêté, à modifier le système de vidéoprotection installé dans l’enceinte de son établissement 

conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0145. Cette 

installation modifiée est autorisée pour une durée de cinq ans à compter de la date de l’arrêté 

d’autorisation n° 2967/2013 du 19 novembre 2013, à savoir jusqu’au 19 novembre 2018. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté 

préfectoral n°1947/2008 susvisé et renouvelé par arrêté préfectoral n° 2967/2013  

Article 2 : Les modifications portent sur le nombre de caméras. L’installation est composée de six 

caméras intérieures et une caméra extérieure. 
Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 1947/2008 demeure applicable. 
Article 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire d’Yzeure. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 
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Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1951/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur Alexis OKOTNIKOFF, responsable d’exploitation, est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée dix caméras intérieures et quatre caméras extérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte 

de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 

2016/0102.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 

Lutte contre la démarque inconnue. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur Alexis OKOTNIKOFF, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 

dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 

images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire d’Avermes. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1952/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur Frédérick FOSSEY, responsable d’exploitation, est autorisé, dans les conditions 

fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-indiquée 
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deux caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, conformément 

au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0163.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 

Lutte contre la démarque inconnue. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur Frédérick FOSSEY, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 

dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 

images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Moulins. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1953/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur Jean-François MARTIN, responsable d’exploitation, est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée ving-trois caméras intérieures et sept caméras extérieures de vidéoprotection, situées dans 

l’enceinte de son établissement, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous 

le numéro 2016/0169.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur Jean-François MARTIN, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 

dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 

images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire d’Avermes. 
 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1954/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur Jean-François MARTIN, responsable d’exploitation, est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-

indiquée onze caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, 

conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0170.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur Jean-François MARTIN, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 

dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 

images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire d’Avermes. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1955/2016 en date du 28 juin 2016 

portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : L’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection précédemment accordée, par 

arrêté préfectoral n° 203/2001 du 25 janvier 2001 à Monsieur le directeur sûreté direction régionale de 

La Poste, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la 

demande enregistrée sous le numéro 2016/0187. Le système renouvelé se compose de trois caméras 

intérieures et une caméra extérieure.  
Article 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté n° 203/2001 demeurent applicables. 
Article 3 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 4 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
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Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 

deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 6 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Moulins. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1956/2016 en date du 28 juin 2016 

portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : L’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection précédemment accordée, par 

arrêté préfectoral n° 4646/2001 du 6 décembre 2001 à Monsieur le directeur sûreté direction régionale 

de La Poste, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé 

à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0188. Le système renouvelé se compose de sept caméras 

intérieures et deux caméras extérieures.  
Article 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté n° 4646/2001 demeurent applicables. 
Article 3 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 4 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 

deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 6 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Moulins. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1957/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Madame Nelly JOUSSE, responsable d’exploitation, est autorisé, dans les conditions fixées 

au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-indiquée quatre 

caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de la résidence « Les Cytises » une dans 

le hall d’entrée, deux dans les caves et une dans le local à vélos, conformément au dossier présenté 

annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0194.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Madame Nelly JOUSSE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garante 

des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont 

données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire de Moulins. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

Signé : Christophe HERIARD 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1958/2016 en date du 28 juin 2016 

portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Article 1er : Monsieur Bart RAEYMAEKERS, directeur général, est autorisé, dans les conditions fixées 

au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer à l’adresse sus-indiquée quatorze 

caméras intérieures de vidéoprotection, situées dans l’enceinte de son établissement, conformément au 

dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0205.  
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 

Lutte contre la démarque inconnue. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la règlementation en vigueur. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- à chaque point d’accès, des affichettes mentionnent les références de la loi et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès, ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : Monsieur Bart RAEYMAEKERS, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 

dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 

images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 

impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 

préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 

dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
Article 8 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 

du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 

autorisation a été délivrée. 
Article 9 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux 

mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication. 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois 

avant l’échéance de ce délai. 
Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 

exemplaire sera adressé au pétitionnaire et au maire d’Avermes. 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

Signé : Christophe HERIARD 
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